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Groupe de travail  

sur le non-recours aux droits 



 Groupe de travail PFoss : Caf du Puy-de-Dôme, CD 63, CD 03, Carsat 

Auvergne, DRDJSCS, ORS, Pôle emploi, Rectorat de l’académie de 

Clermont-Ferrand, Centre de référence sur l’illettrisme 

 Co-pilotage : CD 63 et DRDJSCS 

 Maître d’œuvre : groupe de travail + coordinatrice PFoss 

 Réunion : 04/05/2015 

 3 publications : www.pfoss-auvergne.fr 

• Le non-recours aux droits et services – Éléments de définition (Focus n°9) 

• Le non-recours aux tarifs sociaux de l’énergie (Focus n°10 ) 

• Le non-recours au RSA et à l’AAH (Focus n°11) 
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 Objectif  

Développer une culture commune sur la question du non-recours aux droits 

entre les agents de différents services en les associant à une démarche 

collective de relevé de situations de NR et de production de réflexions 

collectives sur les réponses à apporter 

 Objectifs concrets / opérationnels 

• Détecter les situations de non-recours et les renseigner 

• Analyser les situations et imaginer des réponses/solutions possibles 

• Porter les éléments de mesure, les analyses de situations et les 

propositions de solutions (propositions d’améliorations pour l’ensemble des 

publics) vers les institutions concernées pour agir globalement et 

durablement sur les causes. 



 Comité de pilotage : maître d’ouvrage 

 Comité technique : coordination des activités du BNR 

 Séance de présentation et recrutement des acteurs 

 Séance(s) de sensibilisation et d’échanges 

 Séance(s) de production : réviser/valider le questionnaire, préparer les 

campagnes de relevés de situations de NR, analyser collectivement les 

informations recueillies 

 Difficultés évoquées : 

• Travail supplémentaire pour les agents 

• Aval nécessaires des hiérarchies 

• Implicitement, l’assentiment des autres agents du service 







 Objets de NR : prestations financières, accès aux services, aides facultatives 

 Types/motifs de NR : non-connaissance, non-demande, non-réception 

 Croisement des objets et des types de NR 

 NR multiples : mesure d’un NR pluridimensionnel 

 Domaine (droits et/ou services) concerné par le NR : Logement, 

Hébergement, Santé, Dépendance, Formalités administratives, Emploi, 

Formation, Ecole, Périscolaire, Loisirs, Transports, Energie, Aides juridiques, 

Retraite... 

 Profil des personnes concernées par le NR : sexe et âge 

 Comparaison des caractéristiques des NR simples et multiples 

 



 Réalisée par le groupe de travail à partir des questionnements soulevés lors 

des réunions 

 

 Besoins identifiés par le GT 

 

 Émergence de situations prioritaires pour le GT en raison de leur fréquence 

et de leur intensité 

 

 Propositions du GT, interpellation institutionnelle 

 

 



 Conditions nécessaires au fonctionnement pratique des GT 

• Expliciter la notion de non-recours aux participants 

• Accord sur l’idée que les droits sont « statutaires » et qu’ils doivent être mis 

en œuvre sans considérations particulières sur les personnes 

 

 Conditions nécessaires à la dynamique générale du dispositif 

• Désigner un animateur permanent et principal par territoire, responsable du 

fonctionnement pratique du dispositif 

• Penser à une inter-territorialité des dispositifs pour cumuler les productions 

et donner une force supplémentaire à l’interpellation des institutions 

 

 

 



 Quels territoire(s) et structure(s) volontaire(s) ?  

Territoire : quartiers, communauté de commune, secteurs d’intervention de CCAS ou 
de conseils départementaux... 

Institutions : CCAS, EPCI, Mairie, Circonscription de conseil départemental... 

 Comité de pilotage : maître d’ouvrage 

Valider les orientations (objectifs, organisation) et les choix (participants aux GT, 
formulaire, résultats à porter sur les scènes de négociation) 

 Comité technique : coordination/animation de l’activité des GT 

Mobiliser les participants, organiser les ODJ, les réunions, les plannings de travail, 
animer les séances (faire circuler la parole, trouver des accords), préparer les 
synthèses des réunions, préparer et suivre les campagnes de collecte d’info, proposer 
des analyses des situations discutées en GT, rédiger des notes d’analyse avec 
propositions d’actions destinées au copil).  

 

 



 Séance 0 : présentation du projet aux élus/administrateurs/institutionnels et 
aux professionnels + recrutement 

 Séance 1 : constitution du groupe et sensibilisation des acteurs, travailler sur 
les circonstances de repérage du NR, l’information et les sources disponibles 
pour identifier les situations de NR...  

 Séance 2 : révision/adaptation du questionnaire et préparation de la campagne 
de recueil 

 Mobilisation des acteurs pour l’enquête un mois donné  

 Analyse des résultats quantitatifs 

 Séance 3 : analyse qualitative par les acteurs + propositions et 
recommandations 

 Intervention de l’Odenore (séance 0 ou séance 1) 



 Sensibilisation des acteurs : intervention de l’Odenore 

 Identification d’un coordinateur/animateur permanent sur chaque site 

 Implication de l’Odenore ou formation de l’animateur 

 Appui de la coordinatrice PFoss : impulsion de la démarche, coordination 

inter-sites 

 Adhésion des institutions et structures concernées 

 Pilotage par des acteurs suffisamment disponibles avec objectifs 

opérationnels clairs, progressifs et rappelés régulièrement 

 Perception par le GT que sa production est prise en compte par les pilotes 

institutionnels 

 Portage politique et institutionnel crucial 


